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Il y a 50 ans , le déchaînement de la guerre mena le monde
au bord de l'abîme . Sans être en mesure de prévoir la fin
de la guerre , le Quartier Général des forces alliées créa
néanmoins , en 1943, un Bureau central de recherches . Car
il était d 'ores et déjà acquis que la population civile , particu¬
lièrement éprouvée , aurait , aussi après la fin de la guerre,
besoin d 'une aide transfrontalière . En premier lieu , il s 'agis¬
sait de faciliter la recherche d 'un membre de famille disparu
ou l'obtention d 'attestations de persécutions subies.
Encore aujourd 'hui , plus de 100 000 demandes se référant à
ces sujets sont enregistrées chaque année par le Service
International de Recherches (SIR). Et à partir de 1993, on
s 'attend à ce que plus de 300 000 demandes proviennent de
la seule CEI . Une preuve s 'il en est de l'actualité du mandat
humanitaire confié au SIR!

Car ce n 'est que grâce à une exploitation minutieuse des
près de 20 000 mètres linéaires de documents conservés à
Arolsen se référant à des personnes que les victimes du
régime national -socialiste , ainsi que leurs proches , sont en
mesure de faire valoir leurs droits.

Conformément à son mandat , le SIR s 'occupe des personnes
civiles ayant été emprisonnées ou contraintes aux travaux
forcés en raison de leur race , de leur religion ou de leur
appartenance ethnique , ou encore de leurs convictions
morales et politiques . Cela s 'applique également aux
personnes ayant séjourné , immédiatement après la fin des
hostilités , dans un camp pour personnes déplacées , appelé
camp DP (= Displaced Person ).
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Les accords stipulent que les renseignements ne sont donnés

que directement aux persécutés mêmes , à leurs ayants cause

ainsi qu 'aux autorités chargées de s 'occuper de problèmes

de rentes et de réparation.

Dans la mesure du possible , le SIR tentera de confirmer de

manière complète la période en question , en reconstituant

la persécution subie par la victime . Cela va de l'arrestation

et de la déportation , en passant par les travaux forcés ou le

séjour en prison ou dans des camps de concentration
jusqu 'au séjour en camp pour personnes déplacées . En  plus,

les membres de la famille pourront être informés des ultimes

traces connues de la personne concernée , telles que décès,

libération ou émigration.

Le fait que de nombreux pays utilisent la durée prouvée de
l'incarcération ou des travaux forcés comme base de calcul

pour l'attribution de rentes nécessite inévitablement des

réponses aussi détaillées que possible . Mais la création de

nombreux fonds nouveaux justifie une modification de ce

procédé car , dans certains cas spécifiques , ce n 'est pas la

durée mais la simple preuve d 'une persécution précise qui

compte.

Depuis sa fondation , le SIR a fourni plus de 7 millions de

renseignements . Sa mission d 'origine , soit l'aide rapide et

complète aux anciens persécutés , demeure encore son but

premier pour les années 90.

cb
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La genèse

C 'est en date du 30 janvier 1933, le jour de la nomination
d 'Adolf Hitler au poste de Chancelier du Reich , que débute
l'ère du Troisième Reich . La période de l'Histoire de ce siècle
donc qui est omniprésente au Service International de
Recherches.

Un mois seulement après sa nomination comme Chancelier
du Reich , Hitler promulgue l'ordonnance pour la protection
du Peuple et de l'Etat . Ce décret renforce de manière fonda¬
mentale le pouvoir étatique et constitue la base de ses futures
activités . La construction de camps de concentration débute
et , avec elle , les mesures de persécution.
L'acceptation par le Reichstag de la loi sur les pleins pouvoirs
équivaut à un transfert du pouvoir légal du parlement au
gouvernement.
L'Allemagne se retire de la Société des Nations.
Le service militaire obligatoire est réintroduit et Hitler prend,
à peine trois ans plus tard , le commandement suprême de
toute la Wehrmacht.

A la suite de l'attentat perpétré par le Juif Herschel Grünspan
contre l'attaché de l'Ambassade d 'Allemagne à Paris , Ernst
vom Rath , les événements se bousculent et des pogroms sont
ordonnés . Les exactions qui suivent durant la „Nuit de
Cristal ", du 9 au 10 novembre 1938, ont des répercussions
désastreuses non seulement pour les personnes directement
visées , mais pour l'ensemble de la politique mondiale.
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Krfdfegefdfblatt
tTrill

1933 3luSgeijeben 511©erlin , bett 28 . gebruar 1933 91t . 17

Serorbmmg beB 9teid/3))rä |ibenten jum 0dlu » Don dJolf unb © taat . SOom28 „ -bmar 1933 . ©. 83

Verorbnung bed 9teid )öpräitbenttn jum Schuf , Bon
Volf nnb Staat . Vom 28 . gebruat 1933.

auf ® runb bed Slrtifetä 48 abf . 2 bei 3iei (f)g-
Berfaffung » ttb jur ribmepr fommumjtifd,er ftaatd-
gefäfjvbtnbtr © eroaltafte folgenbeS Berotbnet:

§ 1

Die Slrtifel 114 , 115 / 117 , 118 , 123 , 124 unb
153 ber Seif aff ung bed © eutfcben Steidfä » erben
bis auf » eitered aufer Kraft gefegt . Ed ftnb habet
Bcfcbtänfungcn ber petfönlidjen greibeit , bed £Recfet8
ber freien Bleinungdäufjcrung , einfdjliefilicb bet
'Pvcffcfrcibeit , bed S3erein §. unb Verfammlungd-
rcditd , Eingriffe in bad Brief «, 'pSofl-, lelegrapbcn-
unb gernfprecbgebeimnid , anorbnungen t>on Saud-
fucbungen unb Bon Bcfcblagnabinen fo» ie Bcfditän-
hingen bed Eigentum ! auch auferbalb ber fonft hier¬
für beftinimten gcfehlidjen ® renjen juläffig.

§ 2

SBerben in einem Ganbe bie jur SDßiebei'betficlIung
ber öffentlitben Sicherheit unb Drbnung nötigen
SSRafinabmen nicht getroffen , Jo fann bie 3Rcid)8-
regicrung infomeit bie Bcfugniffe ber oberfien Can-
beobebörbe Borübergebcnb » abrncbtncn.

§ 3
©ie Bebörben ber Gänber unb ® emeinben (® e«

mcinbeBetbänbc ) haben ben auf ® runb bed § 2 er-
laffcnen anorbnungen ber Dteicbdregierung im
Stabmen fi;reT g .ujtänbigfeit golge 31t leijlen.

§ *
ÜBer ben Bon ben oberfien Canbedbebörben ober

ben ihnen nacbgeorbncten Bebörben jur © ard,-
fübrung biefer Berorbnung eriaffenen anorbnungen
ober ben Bon ber SReicbdregierung gemäf ) § 2 er-
(offenen anorbnungen jumiberbanbelt ober rect ju
foicber gumiberpanblung aufforbert ober anreijt,
mirb , fomeit nicht bie lat nad , anberen SSorfcbriften
mit einer fdjmcreren Strafe bebrobt ijt , mit ® e-
fängnid nicht unter einem SUonat ober mit Selb-
ftrafe Bon 150 bid ’,u 15 000 9?eicfidmarf beflraft.

Slser burcb gumiberbanblung nad , Slbf . 1 eine
gemeine ® efabr für Btenfdjenlebcn berbeiführt , Wirb
mit gucbtbaud , bei milbernben Umftänben mit © e«
fängnid nicht unter fedjd 2,'tonaten unb , tnenn bie 5 u-
loiberbanbiung ben 'Job eined fStenfdjen Berurfadjt,
mit bem lobe , bei milbernben Umftänben mit 3 ud)t-
baud nicht unter jtoei gabren beflraft . © aneben
fann auf SBermögcndeinjiebung erfannt » erben.

Süßet ju einer gemeingefährlichen guttiberbanblung
(Slbf . 2 ) aufforbert ober anreijt , » irb mit gud )t>
l,auts , bei milbernben Umftänben mit ® efängnid nicht
unter brei SJtonaten beflraft.

§ 5
2Jtit bem lobe ftnb bie Verbrechen ju beflrafen,

bie bad Strafgefejsbucb in ben § § 81 (§ ocbberrat ),
229 (® iftbeibringung ), 307 (Branbftiftung ), 311
(Ejplofton ), 312 (Uberfcb » emmung ), 315 Hbf . 2
(Befcbäbigung Bon Eifenbabnanlagen ), 324 (ge¬
meingefährliche Vergiftung ) mit lebendlangem gudjt«
baud bebrobt.

SDtit bem lobe ober , fomeit nicht bisher eine
fcbreerere Strafe angebrof,t ijt , mit lebendlangem
gudjtbaud ober mit gudjtbaud bid ju 15 3 abren
»irb beflraft:

1 . Süßercd unternimmt , ben SReidjdpräfibenten ober
ein SOlitglieb ober einen Rommiffar ber Sleiebd«
regierung ober einer Ganbcdregierung ju töten
ober » er ju einer folcben lötung aufforbert,
fleh erbittet , ein folcbed Erbieten annimmt ober
eine folcbe lötung mit einem anberen Berabrebet;

2 . » er in ben gällen bcd § 115 abf . 2 bed Straf-
gefctcbucbd (fcb» ercr aufrubr ) ober bed § 125
Slbf . 2 bed Strafgefeijbucbd (fd, » crcr Ganbfrie-
bendbrud, ) bie lat mit SEBaffen ober in bemüh¬
tem unb gemolltem gufammen » irfen mit einem
Bewaffneten begeht,

3 . » er eine greibeitdbcraubung (§ 239 ) bed Straf-
gcfejjbucbd in bet Slbficht begebt , fidj bed ber
greibeit Beraubten ald ® eifel im politifcben
Kampfe ju bebienen.

§6
©itfe SSerorbnnng tritt mit bem läge btt Ber-

tünbung in Kraft.

Berlin , ben 28 . gcbruar 1933.

Ser SJteidjäpräfibent
Bon §inbenburg

Ser Sfteicböfanjler
Slbolf öitler

Ser 91 ei cf, d in  inifler bed 3 nntrn
Srict

Ser Snteid > drniniflet ber 3 u ß ' J
Dr . Suttner

(letauBseseben »cm SeidjBmimllerium bed Jimctn . — Sebructt in bet 9teid>Bbmcferei, ‘Berlin.

9)ei<̂ iqe (e^01. 1933 I 25



Lorsque les troupes allemandes attaquent la Westernplatte
le 1er septembre 1939, le premier pas est franchi pour le
déchaînement d 'une guerre qui durera 5 ans et demi . Ce
conflit , entré dans l'Histoire sous le nom de ..Seconde Guerre
mondiale ", va affecter d 'innombrables êtres humains.
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L'extension du Troisième Reich

L'extension toujours plus large des opérations militaires
provoque misère et tragédies d 'une mesure encore insoup¬
çonnée , touchant sans distinction militaires et populations
civiles.

Plus les théâtres de la guerre deviennent nombreux , plus le
nombre des prisonniers et des civils en fuite est grand.

Les prisonniers de guerre sont protégés par les Conventions
de Genève . De plus , déjà au début du conflit , le Comité
international de la Croix -Rouge informe les forces entrées en
guerre de la création d 'un organisme central de renseigne¬
ments pour les prisonniers de guerre , pour qui , dès lors , une
assistance est assurée.

Mais que se passe -t-il avec le nombre immense de civils
déplacés ou persécutés?

Le déclenchement de la guerre a empêché l'introduction
prévue de dispositions correspondantes pour la protection de
la population civile dans le droit international en vigueur.
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COMMANDEMENT EN CHEFI
Cabinet civil — N ° 1

Ordre
aux Hutorités locales et régionales allemandes au sujet des redierdies à effectuer

concernant les ressortissants civils et militaires des Nations unies.
1. Toutesles Autoritéset Organismeslocauxet régionauxAllemandsdevrontimmédiatementet sansdélaiaprèsqu'aura étéédictéle présentordre, procéder
à touteslesrecherchesnécessairesdesMilitairesoucivilsdesNationsunies, collectertousrenseignementsou documentsconcernantcespersonneset transmettre
immédiatementlesrésultatsde cesrechercheset de cettecollectedansla formespécifiéequidevracomporterau moinsNom. prénoms, nationalité, datesprécises,
auxautoritésdésignéesà cet effetpar les Commandantsdexone.
2. LesAutoritésallemandesrégionaleset, dans les agglomérationsde plus de cinq millehabitants, (recensementde 1936) les bourgmestresfournirontaux
Autoritésalliéesdésignéesà cet eiïet par les commandantsdezone:

I. a) dan * l« * 30 lotir * aprèsla pubk ion <ft irésentordre, la liste des détachementsde prisonniersde guerre, déportés, travailleurset
réfugiésdes nationalitésvisées, ayant stationnéen permanenceou séjournétemporairementsur, —ou transitépar, —le territoirede leurcircon¬
scription, ainsique la listedesétablissementsou lesditespersonnesont travaillé,

b) dans l* S 130 Jours la liste nominativedes personnesviséesau § a) du présentordreavecles datesapproximativesde leur séjour.
II. don * I* * 30 Jour * le recensementdetouteslespersonnesviséesau § I. a) du présentordre, classéespar nationalitéet par catégorie, vivant

encoredans la circonscriptionde leur ressort, pour autant que ces personnesne viventpas déjà dans un campde Rassemblementpour Personnes
Déplacées, administrépar une autoritéalliée.

III. Classépar nationalitéet par catégorie
a) don * I* * 30 Jour * lesexpéditionsen doubleexemplairede tous les actesd’état-civilconcernantles personnesvisées.
b) don * I* * 30 Jour * des expéditionsen quadrupleexemplairedes emplacementsexacts(avecréférencesau plancadastral) desépultures

de ressortissantsdesnationsunies, décédésdepuisla déclarationde la guerre, i l'exclusionde cellesdecessépulturesqui sontgroupéesdansles
cimetièresmilitairesalliés.

c) don * l* s 90 Jour * ! desinventairesen doubleexemplairedessuccessionslaisséespar les personnesvisées.
IV. don * l* S 90 Jours * classéspar nationalitéet par catégorie, desexpéditionsen simpleexemplaireou originauxde tous les dossiersmédico-

sanitairesconcernantles personnesvisées, qu'ellesaientété soignéesdans un établissementpublicou privéou par un praticien.
V. don * I* * 120 Jour * * classésparnationalHlctpar catégoriede*expéditionsen simpleexemplaireouoriginauxdetouslesdossiersjudiciaires

concernantles personnesvisées, que ces documentssoientdétenuspar uneautoritéde justiceoude police, ou par un membredu barreau.
VI. don * l* S 30 Jour * * classéspar nationalitéet par catégoriedesoriginauxde tousles dossierspolitiquesconcernantlespersonnesvisées, que

cesdocumentssoientdétenuspar une autoritépubliqueou des personnesmoralesou physiques.
VII. don * lo * 180 Jour * * classéspar nationalitéet par catégorie, des inventairesen doubleexemplairede tous ies objetspersonnelset biens

appartenantaux personnesvisées, et restésen Allemagneaprèsle rapatriementdes ditespersonnes.
VIII. Chaquefoisque le cas se présentera, tousrenseignementset tous documentsdont ils auraientconnaissanceet concernantles personnesvisées, autres

que les renseignementset documentsénumérésci-dessuset au plustard dansles six mou qui suivrontla publicationdu présentordre.
3. Dansles agglomérationsde moinsde cinq millehabitants(recensementde 1936) lesbourgmestresfournirontauxautoritésalliéesdésignéesà celeffetpar
lescommandantsde zonelesrenseignementset documentsénumérésà l'article2 I—VIII, dans un délai uniformede 30 Jour * aprèsla publicationdu
présentordre.
Lescommandantsde zoneou tellesautoritésalliéesdéléguéesà cet effetont qualitépour modiAertes délaisdéfinisà l'article2 et à l'article3, lorsquedes
difficultésmajeuress'opposentà ce qui'ls soient respectés.
4. S'il est impossibleà uneautoritéallemande, pour uneraisonquelconquede fournirles renseignementsou les documentsdemandés, un rapportdoitêtre
adresséimmédiatementpar l’autoritéen questionaux autoritésalliéesdésignéespar les commandantsde zonepourrecueillirles résultatsdela rechercheet
de la collecteprescrites.
5. Lesmodalitésd'applicationdu présentordreseront préciséspar l’autoritédésignéepar les commandantsdezonepourrecueillirlesrésultatsdela recherche
etde lacollecteprescrites.
6. L'Ordreci-dessusétantdonnéen exécutionde la proclamationN* 2 del'Autoritéalliéedocontrôleet, notammentdesesarticles9, 19b et c. 35. 45. 46et 47,
toute inexécution, retard, inexactitudeou mauvaisevolontédansl'applicationen sera réprimécommeinfractionaux obligationsimposéesà l’Allemagnedu
fait de sa Capitulationsansconditions.
7. L'Autoritédésignéepar le GénéralCommandanten ChefFrançaisen Allemagneet habilitéepour centraliserles renseignements, documentset rapports
énumérésdans lesarticlesprécédentsest, pourla ZoneFrançaised'Occupation:
La Direction des Personnes Déplacées Bureau Zonier des Recherches — 2*" Section RASTATT — Pays de Bade
PourleWurtemberg, In autoritésallemandesenverrontlesrenseignements, documentset rapportaénumérésdanslesarticlesprécédentsk MonsieurleGouverneur,
DéléguéSupérieurpourleGouvernementMUItsiredu Wurtemberg, Sectiondes PersonnesDéplacées, Servicedes Recherchesà Tdbingen.

• Décembrel»4ê.

Le Général de Corps d ’Armée KOENIG,
Commandant en Chef Français en Allemagne

KOENIGsigne:12



F FRANÇAIS EN ALLEMAGNE
1792/COCAC

Befehl
An die deutsdien Orts - und Bezirksbehôrden

Betrifft: Nadiforsdiungen iiber Zivil- und Militarangehôrige der Vereinten Nationen
1. AiledeutschenOrls- und Bezirksbehôrdenmit ihrenOrganenhabenunverzüglichnachHerausgabevorliegendenBefehlsaileerdenklichenNachforschungen
über Miiitâr und Zivilangehôrigeder VereintenNationenanzustellen, aile AuskünfteoderDokumente, die diesePersonenbetreffen, zu sammelnund sofort
das ErgebnisdieserNachforschungenin der vorgeschriebenenForm, die mindestensNamen, Vornamen, Nationalitâtund genaueDatenenthaltenmuü, den
zu diesemZweckvonden Kommandantender BesatzungszonenbeauftragtenBehôrdenzu übermitteln.
2. DiedeulschenBezirksbehôrdenund die Bürgermeisterder Ortschaften, die nach demStandvon 1936mehr als 5000Einwohnerzâhlten, haben den zu
diesemZweckvonden Kommandantender BesatzungszonenbeauftragtenalliiertenDienststellenfolgendeAuskünftezu liefern:

viii. a ) Innarhalb 30 Tag * n nachVerôfTentlichungvorliegenden lehlser ListemitAngabeallerKommandosvonKriegsgefangenen, Depor-
tierten, Arbeiternund Fliichtlingender in FragekommendenNationen, diesichdauernd, zeitweiligoderauf demTransportin ihremBezirkauf-
gehaltenhaben, sowieeineListe über ihre Arbeitsstâtte.

b) Initvrhalb ISO Tagan einenamentlicheAufstellungder unter§ I.a) bezeichnetenPersonenmitungefâhrenDatenihresAufenthaltes.
II. Innarhalb 30 Tagan eine Liste mitAnzahlundNamender unler§ I.a) bezeichnetenPersonen, geordnetnachNationalitâtund Gruppen,

die noch in ihrem Amtsbereichwohnen, mit Ausnahmederjenigen, diesichineinemvondenAlliiertenverwaltetenSammellagerbefinden.
III. a) Innarhalb 30 Tagan Ausfertigungin doppelterAusführungallerAktendesStandesamles, diediebezeichnetenPersonenbetreffen.

b) Innarhalb 30 Tagan in vierfacherAusfertigungeineBeschreibungder Lageder<îrabstàttensâmtlicherseitKriegsausbruchbeerdigten
Angehôrigender VereintenNationenmit genauerOrtsangabe(unter Bezugauf den Katasterplan), mit Ausschlufider Grâber, die auf alliierten
Militâr-Friedhôfenangelegtwurden.

c) Innarhalb 30 Tagan in doppelterAusfertigung, einVerzeichnisder Gegenstânde, die den Verstorbenengehôrten.
IV. Innarhalb 90 Tagan ( geordnetnachNationalitâtundGruppen, eineEinzelausfertigungoderdieOriginalesâmtlichermedizinisch-sanitâren

Akten, die die bezeichnetenPersonenbetreffen, und die entwederin ôffentlichenAnstalten, privâtoder voneinemArztaufbewahrtwerden.
V. Innarhalb 130 Tagaiti geordnetnach Nationalitâtund Gruppen, Einzelausfertigungenoder Originalealler Akten, die die bezeichneten

Personenbetreffen, seies, daâ dieAktenvonGericht, Polizeioder Anwâltenaufbewahrtwerden.
VI. Innarhalb 30 Tagan * geordnetnach Nationalitâtund Gruppen. # • Originalealler politischenAkten, die diebezeichnetenPersonenbe-

trelfen, setes, daûdieseAktenvonôffentlichenBehôrdenverwaltetwerdenodersich in BesitxEtnzelnerbeAndan.
VILInnarhalb 130 Tagan * geordnetnachNationalitâtundGruppen, einedoppelteAufstellungallerpersônlichenGegenstândeunddesPrivât-

eigentums, die nach der Rückwanderungder bezeichnetenPersonenin Deutschlandverbliebensind.
VIII. Auchin Fâllen, die oben nicht angegebensind, müssenAuskünfteund Dokumente, die die bezeichnetenPersonenbetreffen, spàtestensinnerhalb

6 Monaten, den angegebenenBehôrdenübennitteltwerden.
3. DieBürgermeisterder Ortschaftenmit wenigerals 5000Einwohnernmüsseninnerhalb30 Tagan denzu diesemZweckvonden Kommandantender
BesatzungszoneneingesetztenAlliiertenBehôrdenaileAuskünfteundDokumente, dieunterI—VIIIangegebensind, liefern.
DieKommandantender Besatzungszonenodelrdie zu diesemZweckaufgefordertenAlliiertenBehôrdensind befugt, die in denArtikeln2 und 3 angegebenen
Fristenauf Antragabzuindern, fallsunvorhergeseheneSchwierigkeiteneine fristgemâfieAusführungunmôglichmachen.
4. Wenn es einer deutschenBehÔrdeaus irgendeinemGrundeunmôglichist, die gefordertenAuskünfteoder Dokumentezu liefern, mufi dieseBehôrde
soforteinenBerichtan die mit dem Sammelnder Forschungsergebnisseund Dokumentevonden Kommandantender BesalzungszonebeauftragtenAlliierten
Behôrdeeinsenden.
5. GenaueAusführungenüber die Durchführungdes vorliegendenBefehlswerdenvonden Behôrdenmitgeteilt, die mit dem Sammelnder Forschungs¬
ergebnisseund Dokumentevonden AlliiertenKommandantenbeauftragtwordensind.
6. ObigerBefehlwirdzur Ausführungder Bestimmungender ProklamationNr. 2 der AlliiertenKontroli-KommissionundbesondersderArtikeln9,19b undc,
35, 45, 46 und 47erlassen. _
Daherwird jede Nichtausführung, Verzôgerung, Ungenauigkeitoder schlechterWillebei der Anwendungals Verletzungder Forderungen, die Deutschland
infolgeder bedingungslosenKapitutationauferlegtwurden, geahndet.
7. DievomKommandantender FranzôsischenBesatzungszonebestimmteBehôrde, die dazubeauftragtist, die in den vorhergehendenArtikelnaufgezâhlten
Auskünfte, Dokumenteund Berichtezu sammeln, ist in der FranzôsischenBesatzungszooe:

Direction des Personnes Déplacées Bureau Zonier des Recherches — 2ime Section RARTATT — Baden

FUrdaaLandWUrttembergmüaaendie IndenvorhergehendenArtikelnaufgemKlüteuAnakftnfte, DoknmentcundBerkhtevondendeutschenOrts-, Kreb- und
Bezlrksbehôrdenan Monsieurle GouverneurDéléguéSupérieurpourle GouvernementMilitairedu Wurtemberg(Sectiondes PersonnesDéplacées— Service
desRecherches) TUbtogeogertehtetwerden.

Den6. Detember1MA

Le Général de Corps d ’Armée KOENIG
Commandant en Chef Français en Allemagne

gez:GINEOK



Camps DP (camps pour personnes
déplacées ) .j
mai

zone
britannique

103
Berlin

zone

zone
américaine

144

française

/ zone amèric
' 36

V
zone française

4 zone brit.
14

Légende:
frontière du Reich en 1937, en partie frontière interzones
frontière interzones en 1946

En mai 1946, il y avait dans les trois zones occidentales , en Autriche et
dans les secteurs ouest de Berlin et de Vienne , 333 „Teams " (chaque
Team étant responsable pour environ une dizaine de camps DP).
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La période 1943à 1955

Que sont-ils devenus?

Yolande , la Française , disparue en juin 1942?
Vera , d 'Amsterdam , astreinte au travail forcé quelque part
en Allemagne?
Chaim , qui vivait à Varsovie . . . !
Tant de personnes craignent pour leurs proches.
Et voilà que commencent à circuler d 'épouvantables nouvel¬
les . . . .

Oui est en mesure de renseigner , de contribuer à la recherche
de personnes disparues?
C 'est l'une des préoccupations qui agite le Quartier Général
des forces alliées à Londres . Celui -ci transforme , dès 1943,
la Section des affaires internationales , rattachée à la Croix-
Rouge britannique , en Bureau de recherches , qui commence
aussitôt son activité destinée à retrouver les traces de
personnes disparues et à enregistrer leur disparition : des
millions de destins individuels nécessitent clarification.

Les événements militaires rendent difficiles la réception et la
transmission des informations . L'espoir et la certitude d 'une
libération prochaine renforcent la prise de conscience des
responsabilités pour les milliers de familles séparées.
Lorsque les Alliés peuvent , dès 1943, prévoir l'issue du conflit,
on procède à des enquêtes plus précises quant à la situation
des travailleurs forcés et des réfugiés en Europe centrale.



La résolution du problème incombe au SHAEF (Suprême
Headquarters Allied Expeditionary Forces ) qui reprend à sa
charge , en date du 15 février 1944, les travaux du Bureau
central de recherches . Sa base d 'opération évolue en fonction
du déplacement de la ligne du front : d 'abord à Londres,
puis à Versailles , et enfin à Francfort/Main , afin d 'assurer
aux détenus et aux déportés libérés les premiers besoins.

On réfléchit également à la prise en charge ainsi qu 'au rapa¬
triement immédiat de ces personnes . Des tracts , des appels
radiophoniques et autres invitent à la formation de groupes
afin d 'établir un certain ordre permettant une vue d 'en¬
semble . Ces personnes déplacées (DP) sont d 'abord héber¬
gées dans des centres de regroupement , appelés „Assembly
Centers ", d 'où elles seront rapatriées.
Dès la fin des hostilités et jusqu 'au 30 juin 1947, le travail
principal que constituent la prise en charge et le rapatriement
de millions de réfugiés non allemands est assuré par l'UNRRA
(United Nations Relief and Réhabilitation Administration ),
l'organe d 'aide et de reconstruction des Nations Unies.



La renaissance

Le 1er juillet 1947, l'IRO (International Refugee Organization/
Organisation Internationale pour les Réfugiés ) reprend le
Bureau central de recherches qui , à partir du 1er janvier
1948, sous le nom de

.international Tracing Service - ITS"

désignation demeurée inchangée à ce jour , accomplit sa
mission.

La principale tâche de cette organisation consiste alors à
aider des millions de réfugiés européens lors de leur émigra¬
tion vers les Etats -Unis , l'Australie , Israël , etc . Elle s'occupe
toujours du rapatriement encore important des réfugiés dans
leur pays d 'origine.
En avril 1951, la HICOG , (Allied High Commission for
Germany ), Haute Commission alliée pour l'Allemagne,
l'organe de contrôle supérieur des trois Alliés de l'Ouest pour
la République fédérale et pour Berlin -Ouest , prend la direc¬
tion du Service International de Recherches.

En 1954, lorsque l'on se prépare à la suppression du statut
d 'occupation de l'Allemagne , il faut également rechercher
une institution capable de garantir la poursuite des travaux
du Service International de Recherches.

Des pourparlers sont donc entamés afin que l'existence du
SIR se poursuive sous le contrôle du CICR (Comité interna¬
tional de la Croix -Rouge ) à Genève , une institution à carac¬
tère neutre et impartial.



Titulaires du mandat

UNRRAUNRRÀ

HICOG

Reconversion de la Section des Affaires
Internationales de la Croix -Rouge
britannique en un Bureau de recherches

Suprême Headquarters,
Allied Expeditionary Forces/
Quartier Général Suprême des Forces
Alliées Expéditionnaires

United Nations Relief and Réhabilitation
Administration/
Administration des Nations Unies pour
l'Organisation des Secours et de la
Reconstruction

International Refugee Organization/
Organisation Internationale pour les
Réfugiés

Allied High Commission for Germany/
Haute Commission Alliée pour l'Alle¬
magne

CICR

i

Mr . Cyril L. Widger reste à Arolsen en
tant que directeur intérimaire

Comité international de la
Croix -Rouge



1943 Major Eyre Carter
du Foreign Office
Relief Department

15. 02. 1944
au
30. 06. 1945

noms inconnus

01. 07. 1945
au
30. 06. 1947

- Colonel J. R. Bowring
Director of UNRRA CTB
1945- 1947

- Mr. Roman P. Flohr , Director
of UNRRA CTB 1947

01. 07. 1947
au
30. 03. 1951

Mr. Maurice C. A. Thudichum
Directeur , 1947- 1951

01. 04. 1951
au
05. 05. 1955

Executive Board (conseil d 'administration)
formé de trois membres:
Mr. Hugh G. Elbot
(représentant des Etats-Unis et président de cet
Executive Board)
Mr. Jan Sconce , ensuite
Mr. Cyril L. Widger (représentant britannique)
M. Armand E. Klein (représentant français)

06. 05. 1955
au
05. 06. 1955

depuis le
06. 06. 1955

- M. E. Jaquet et M. M. Borsinger
juin 1955

- M. N. Burckhardt , directeur
juillet 1955- 30. 06. 1970

- M. A. de Cocatrix , directeur
01.07. 1970- 31. 12. 1977

- Dr. P. Züger , directeur
01.01. 1978- 31. 10. 1985

- M. Ch .-Cl . Biedermann , directeur
depuis le 01. 11. 1985



Le Chancelier et Ministre des Affaires étrangères de l'époque,
Konrad Adenauer , demande , par lettre officielle adressée à
l'ancien Président du Comité international de la Croix -Rouge,

Paul Ruegger , que ledit Comité se charge de la direction et
de l'administration du SIR pour une durée limitée , dans un

premier temps , à cinq ans.

Le CICR se déclare d 'accord.

üiMilj

- -- r . -.C
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Les bases juridiques du SIR

Par le consentement du CICR à assumer la direction et l'admi¬

nistration du Service International de Recherches , avec siège

à Arolsen , est constituée la base pour les Accords de Bonn,

signés en 1955 entre les Alliés de l'Ouest et la République
fédérale d 'Allemagne.

On crée alors une Commission Internationale pour le Service

International de Recherches afin de garantir la collaboration

entre les gouvernements impliqués dans les questions ayant

trait au SIR. En accord avec le CICR , celle -ci établit les lignes
directrices devant servir aux activités du SIR.

Pour assurer la continuation des travaux , la responsabilité
en matière d 'administration et de direction du SIR à Arolsen

incombe dès lors au CICR . Ce dernier nommera un ressortis¬

sant suisse au poste de directeur , tenu de suivre les directives

émanant du CICR . Directives qui s 'accordent avec les clauses

des accords ainsi qu 'avec les lignes directrices élaborées par

la CI/SIR avec l'approbation du CICR.

D'autre part , la République fédérale d 'Allemagne s 'engage

à mettre à disposition les moyens financiers nécessaires à la

poursuite des travaux du Service International de Recher¬
ches.
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Extrait de : „Bundesanzeiger ", publié par le ministre fédéral
de la Justice , Année 7, mercredi , le 14 décembre
1955, No 241

Bekanntmachungen
Auiwärtigas Amt

Bekanntmachung
aber das Abkommen über die Errichtung eines Internationalen Ausschusses für den

Internationalen Suchdienst.

Vom II . Dezember1155.

Zwischenden Regierungender BundesrepublikDeutschland,
des Königsreichs Belgien, der FranzösischenRepublik, des
Staates Israel, der ItalienischenRepublik, des Croßherzogtums
Luxemburg, des Königreichsder Niederlande, des Vereinigten
Königreichs von Großbritannien und Nordirland und der
.VereinigtenStaaten von Amerika ist in Bonnam 6. Juni 1955

Bonn, den 10. Dezember1955.

ein AbkommenOberdie Errichtungeines Internationalen Aus*
schusses für den Internationalen Suchdienst unterzeichnet
worden.

Das Abkommen, das em 5. Mai 1955ln Kraft getreten Ist,
wird nachstehend nebst Anlage und dazugehörigen Ver*
einbarungenveröffentlicht

Der Bundesministerdes Auswärtigen
In Vertretung
Hallstein

Bonn, den 6. Juni 1955
Seiner Exzellenz
dem Botschafterder Vereinigten Staaten von Amerika
Herrn Dr. James B. Conant

Herr Botschafter,
Ich beehre mich, Ihnen vorzuschlagen, daß die Regierungen

der BundesrepublikDeutschland, der FranzösischenRepublik,
des Vereinigten Königreichs von Großbritannien und Nord*
Irland und der 'Vereinigten Staaten von Amerika am Tage
des Inkrafttretens des Vertrages zur Regelungaus Krieg und
Besatzungentstandener Fragen (in der gemäßListe IV zu dem
am 23. Oktober 1954in Parts UnterzeichnetenProtokoll über
die Beendigungdes Besatzungsregimesin der Bundesrepublik
Deutschlandgeänderten Festung) die Verantwortung für die
Leitung und Verwaltung des Internationalen Suchdienstesin
Arolsen zum Zweckeder Portführungder Arbeiten, die gegen*
wärtig von diesem Suchdienst durchgeführt werden, un*
bescbadet des Eigentumsrechtesan den Archiven und Unter*
lagen des Internationalen Suchdienstes, dem Internationalen
Komiteevom Roten Kreuz für die Dauer von fünfJahren über¬
tragen und eine dementsprechende Vereinbarung mit der
genannten Organisation treffen.

Die Regierung der Bundesrepublik Deutschlandist bereit,
dem ln der Anlage beigefügten Abkommenbeizutreten, durch
das ein Internationaler Ausschußmit der Aufgabe eingesetzt
wird, die Zusammenarbeit zwischen den beteiligten Regie¬
rungen ln Fragen des Internationalen Suchdiensteszu gewähr¬leisten und Richtlinien für die Arbeiten des Internationalen
Suchdienstesaufzustellen.

Die Regierung der Bundesrepublik Deutschland wird dem
Internationalen Komitee vom Roten Kreuz für*die Dauer von
fünf Jahren jährlich einen Betrag zur Verfügung stellen, der
den erforderlichen Aufwendungen des Internationalen Such*
dienates entsprichtund nachoben bin durchden im Haushalts¬
plan des Internationalen Suchdienstes in Arolsen für das
Rechnungsjahr 1954/55veranschlagten Betrag begrenzt wird.
Sollten aber durch unvorhergesehene Ereignisse Aufwen¬
dungen entstehen, die nicht durch den vorstehend genannten
Betrag oder durch Einsparungen an anderer Stelle des Haus¬
halts des Internationalen Suchdienstesgedecktwerden können.

ohne daß die wirksame Fortführung der dem Internationalen
Suchdienstobliegenden Aufgaben in Frage gestellt wird, so
werden die Regierungender BundesrepublikDeutschland, der
Französischen Republik, des Vereinigten Königreichs von
Großbritannienund Nordirland und der Vereinigten Staaten
von Amerika über die zur Abhilfe zu treffenden Maßnahmen
beraten.

Die Regierung der BundesrepublikDeutschlandgeht hierbei
davon aus. daß die obenerwähnten Maßnahmen dem ln Ar¬
tikel I d, Siebenter Teil des genannten Vertrages, zum Aus¬
druck gebrachten Willen der Vertragspartner entsprechen und
daß die Regierung der BundesrepublikDeutschland«thre Ver*
pflichtungenaus dem angeführten Artikel erfüllt, solange sie
jährlich an das Internationale Komitee vom Roten Kreuz für
die Fortführung der Arbeiten des Internationalen Suchdien¬
stes einen Betrag entsprechend der obenerwähnten Regelungbezahlt

Die Regierung der Bundesrepublik Deutschland ist bereit,
mit den Regierungen der Französischen Republik, des Ver¬
einigten Königreichsvon Großbritannien und Nordirland und
der Vereinigten Staaten von Amerika spätestens vier Jahre
nach Inkrafttreten des genannten Vertrages über die weitete
Durchführungdes Artikels 1d. Siebenter Teil dieses Vertra¬
ges, insbesondere über die Fortdauer oder Änderung dieser
Abmachungenzu beraten. Ferner soll dann geprüft werden,
ob die Ardiive und die Unterlagen in Arolsen bleiben oder
an den Sitz des Internationalen Komitees vom Roten Kreuz
oder an einen anderen Ort überführt werden sollen. Die Im
Internationalen Ausschuß vertretenen anderen Regierungen
werden eingeladen, ihre Ansicht zu den in Frage stehenden
Problemenzu äußern.

Die obenerwähnten Abmachungensind für die Regierung
der Bundesrepublik Deutschland annehmbar. Wenn sie auch
für die Regierung der Vereinigten Staaten von Amerika an¬
nehmbar sind, beehre ich mich. Ihnen Voranschlägen, diese
Note und Ihre zustimmende Antwort eis eine zwischen den
beiden Regierungen in dieser Frage getroffene Vereinbarung
zu betrachten.

Genehmigen Sie. Herr Botschafter, den Ausdruck meiner
ausgezeichnetenHochachtung.

gez. Adenauer
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Dans un premier temps , ces accords portent sur cinq ans.
Après avoir évalué la justification de la présence du CICR,
soit l'aspect humanitaire , une première prolongation inter¬
vient en 1960. Enfin , un second accord est conclu le 5 mai
1965 pour une durée indéterminée.

■11118
■mil

Le bâtiment principal du Service International de Recherches , situé dans
la Grosse Allee

■■'''rte .'* 1

-r^ V_
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L'Accord de transition

A l'issue de la réunification allemande , le Traité sur l'Alle¬
magne est remplacé par un arrangement définitif , appelé
„Accord de transition ". L'engagement du gouvernement
fédéral de pourvoir au maintien du SIR était dès lors remis
en question , et cela précisément durant une période où le
SIR enregistrait sa plus grande arrivée de demandes depuis
des années.

Dans une Note datée de septembre 1990 que le Secrétaire
d 'Etat aux Affaires étrangères à Bonn a adressée aux ambas¬
sadeurs de France , des Etats -Unis et de Grande -Bretagne , il
est stipulé que le chapitre 7 de l'article 1 de l'Accord sur la
réglementation des questions issues de la Guerre et de
l'Occupation conserve toute sa validité :

Personnes déplacées et réfugiés

La République fédérale d 'Allemagne s'engage :

(d) à assurer la continuité des opérations telles quelles sont
effectuées actuellement par le Service International de
Recherches.

L'existence future du SIR est ainsi garantie , sous une forme
demeurée inchangée depuis 1955.
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La Commission Internationale pour le
Service International de Recherches
(CI/SIR) et le Comité international de
la Croix -Rouge (CICR)

L' autorité de contrôle est formée de représentants
des dix gouvernements membres que sont

II
II

la Belgique

la France

la République fédérale
d 'Allemagne

l'Italie

le Luxembourg

les Pays -Bas

la Grèce

&
Israël

la Grande -Bretagne

et les Etats -Unis

d 'Amérique.

Ila Cette autorité a pour tâche d 'élaborer , en accord
avec le CICR , les directives des activités du SIR et

d 'en contrôler la stricte application afin d 'assurer la
poursuite des travaux dans l'intérêt des anciens
persécutés.

mm En règle générale , la Commission se réunit une fois
par année . La présidence en est assumée à tour de
rôle par les représentants des pays membres suivant
l'alphabet anglais.
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Hormis les gouvernements membres , le CICR à Genève ainsi
que le Haut Commissaire des Nations Unies pour les Réfugiés
(HCNUR ) y délèguent des représentants.

A l'occasion de ces réunions , le directeur du SIR soumet

- le rapport d 'activité et le justificatif des dépenses et des
recettes de l'année écoulée

de même que
- le projet de budget pour l 'exercice à venir

pour approbation.

De plus , le directeur passe l'année écoulée en revue et
informe les personnes présentes sur les activités ou des
événements particuliers . Des problèmes d 'actualité y sont
évoqués et les mesures appropriées discutées . Un procès-
verbal de toutes les décisions prises est établi , procès -verbal
qui est transmis à tous les gouvernements représentés au
sein de la Commission , au CICR ainsi qu 'au HCNUR.



Les tâches du Service International de
Recherches

Dans les Accords de Bonn , ces tâches sont décrites comme
suit :

Le SIR , sis à Arolsen , a été créé afin de rechercher des
personnes disparues et

- de rassembler
- de classer
- de conserver et

- d' exploiter

les documents relatifs aux Allemands et non -Allemands qui
ont été détenus dans les camps de concentration ou de travail
national -socialistes , ou aux non -Allemands qui ont été
déplacés du fait de la Seconde Guerre mondiale.

En clair , cela signifie que le SIR ne répond qua des
demandes portant sur des personnes civiles qui , durant la
période national -socialiste , ont été emprisonnées ou
contraintes aux travaux forcés en raison de leur race , de leur
religion , de leur appartenance ethnique ou en raison de leurs
convictions morales et politiques . . . en bref , donne confirma¬
tion sur demande écrite individuelle du séjour de guerre et
d 'après -guerre et même de l'émigration.



Ces renseignements sont donnés sur la base de la documen¬
tation disponible à Arolsen , matériel qui représente
aujourd 'hui , feuilles alignées , plus de 19 000 mètres linéaires,
sous forme

- d 'exfraits de documents et
- de rapports.

Si l'examen de la documentation disponible ne donne pas
les résultats escomptés , le SIR se renseigne auprès de
services tiers afin de procurer les preuves , vitales pour le
demandeur.

Etant donné que les documents personnels conservés à
Arolsen sont régis par les stipulations des Accords de Bonn,
le SIR ne donne des renseignements qu 'au persécuté lui-
même , à ses ayants droit ainsi qu 'aux autorités chargées
d 'octroyer les rentes ou les indemnisations . Les tierces
personnes ne peuvent obtenir des informations que sur
présentation d 'une procuration.

Les attestations émises par le SIR sous l'égide de la Croix-
Rouge sont acceptées dans le monde entier sans législation
notariale , constituant de ce fait des pièces à conviction impor¬
tantes pour permettre aux personnes lésées de faire valoir
leurs droits à une rente ou à une allocation d 'indemnisation.

Comme son nom l'indique , le Service International de
Recherches s'occupe également , conformément au mandat
reçu , de la recherche de personnes disparues.
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Néanmoins , sa compétence ne s 'étend qu 'aux personnes
ayant été séparées ou s 'étant perdues de vue durant la
Seconde Guerre mondiale.

C 'est précisément cette catégorie de demandes qui consti¬
tuait , aux débuts du SIR, sa principale activité , alors que , de
nos jours , elle n 'en représente plus qu 'une infime partie -
même si le récent et nouvel ordre politique en Europe
provoque une recrudescence de telles demandes.
Ce travail devient d 'autant plus difficile que le temps nous
éloigne des événements en question ; c 'est pourquoi , les
succès enregistrés à présent n 'en ont que plus de valeur.

Ils incitent à ne négliger aucun effort pour éclaircir des destins
individuels , pour réunir les membres de familles déchirées
par la guerre , les parents et leurs enfants , les frères et soeurs.
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Arrivée de demandes
et réponses données
de 1987 à 1992
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Faits et chiffres

Les archives du SIR constituent une source unique et incom¬
parable en matière de documentation sur les personnes
civiles déplacées durant la Ile Guerre mondiale.

En date du 30 novembre 1992, le SIR dispose:
- d 'un fichier nominatif contenant 44 millions de fiches de

référence,
- d'une documentation de 19 815 mètres linéaires,
- de 135 630 mètres de microfilms,
-de 81 574 microfiches.

Depuis sa création , le Service International de Recherches a:
- délivré 7,2 millions de renseignements,
- établi des dossiers portant sur plus de 2 millions de cas,

dossiers accessibles lors de nouvelles demandes.

Les effectifs du Service International
de Recherches

L'histoire du SIR démontre que les effectifs ont été soumis à
de fortes fluctuations . En 1945, on dénombrait 200 collabora¬
teurs ; en 1951, le chiffre maximum fut atteint avec plus de
1 100 personnes employées . Enfin en 1952, il n 'en restait plus
que 250.
En date du 30 novembre 1992, le nombre de personnes
employées à temps complet et à temps partiel par le SIR
s'élevait à 362.
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Bureaux 1
d’incription '
domiciliaire

ÇJ o

Le mandat donné au SIR de rassembler des documents n 'est
pas un simple archivage mais constitue la base pour remplir
au mieux le mandat de ,,1'exploitation ''.
Lorsque l'on considère le nombre élevé de nouvelles
demandes quotidiennement enregistrées et les 505 000
demandes non satisfaites faute de documents , on comprend
mieux la nécessité des efforts fournis en vue de sauvegarder
les fonds documentaires conservés dans d 'autres services.
Ce n 'est que grâce à ces efforts incessants qu 'il sera permis
de fournir une réponse aussi complète que possible aux
nombreuses demandes en suspens ainsi qu 'à celles qui vont
parvenir au SIR dans les années à venir.
L'analyse des destins individuels nous montre l'importance
que peut revêtir pour le demandeur la moindre indication.
C 'est un renseignement qui sera peut -être décisif pour l'octroi
ou non d 'une rente ou d 'une somme de réparation . Un
système propre au SIR - le système „Meeting " - garantit que
les nouvelles informations , enregistrées selon les noms et
insérées dans le fichier central de noms , seront confrontées
aux demandes antérieures . Même sans nouvelle demande,
le SIR fera parvenir à la personne en question tout élément
nouveau.
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Fichier central de noms classé par ordre phonético -alphabétique
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Les documents personnels acquis auprès de services tiers
sont intégrés systématiquement dans la documentation
existante selon des critères d 'archivage propres au SIR:
- inventaire du document par le tri, le marquage et l'inscrip¬

tion

- fichage des noms et indication du lieu de dépôt du
document

- insertion phonético -alphabétique dans le fichier central
de noms

- archivage des documents préparés.

1
La conservation des documents selon des critères précis , la
restauration ainsi que le filmage de sécurité de l'ensemble
de la documentation font partie du mandat du SIR, qu 'il
s 'agisse de nouvelles pièces ou de matériel ancien.
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S V A R T Z

1. SCHVARC
2 . SCHVARCS
3 . SCHVARCZ
4 . SCHVARHS
5 . SCHVARS
6 . SCHVARSCH
7. SCHVARSS
8 . SCHVARSZ
9 . SCHVARTS

10 . SCHVARTSCH
11 . SCHVARTZ
12 . SCHVARZ
13 . SCVARC
14 . SCVARCS
15 . SCVARCZ
16 . SCVARHS
17 . SCVARS
18 . SCVARSCH
19 . SCVARSS
20 . SCVARSZ
21 . SCVARTS
22 . SCVARTSCH
23 . SCVARTZ
24 . SCVARZ
25 . SHVARC
26 . SHVARCS
27 . SHVARCZ
28 . SHVARHS
29 . SHVARS
30 . SHVARSCH
31 . SHVARSS
32 . SHVARSZ
33 . SHVARTS
34 . SHVARTSCH
35 . SHVARTZ
36 . SHVARZ
37 . SVARC
38 . SVARCS
39 . SVARCZ

40 . SVARHS
41 . SVARS
42 . SVARSCH
43 . SVARSS
44 . SVARSZ
45 . SVARTS
46 . SVARTSCH
47 . SVARTZ
48 . SVARZ
49 . SZVARC
50 . SZVARCS
51 . SZVARCZ
52 . SZVARHS
53 . SZVARS
54 . SZVARSCH
55 . SZVARSS
56 . SZVARSZ
57 . SZVARTS
58 . SZVARTSCH
59 . SZVARTZ
60 . SZVARZ
61 . ZVARC
62 . ZVARCS
63 . ZVARCZ
64 . ZVARHS
65 . ZVARS
66 . ZVARSCH
67 . ZVARSS
68 . ZVARSZ
69 . ZVARTS
70 . ZVARTSCH
71 . ZVARTZ
72 . ZVARZ
73 . SCHWARC
74 . SCHWARCS
75 . SCHWARCZ
76 . SCHWARHS
77 . SCHWARS
78 . SCHWARSCH

79 . SCHWARSS
80 . SCHWARSZ
81 . SCHWARTS
82 . SCHWARTSCH
83 . SCHWARTZ
84 . SCHWARZ
85 . SCWARC
86 . SCWARCS
87 . SCWARCZ
88 . SCWARHS
89 . SCWARS
90 . SCWARSCH
91 . SCWARSS
92 . SCWARSZ
93 . SCWARTS
94 . SCWARTSCH
95 . SCWARTZ
96 . SCWARZ
97 . SHWARC
98 . SHWARCS
99 . SHWARCZ

100 . SHWARHS
101 . SHWARS
102 . SHWARSCH
103 . SHWARSS
104 . SHWARSZ
105 . SHWARTS
106 . SHWARTSCH
107 . SHWARTZ
108 . SHWARZ
109 . SWARC
110 . SWARCS
111 . SWARCZ
112 . SWARHS
113 . SWARS
114 . SWARSCH
115 . SWARSS
116 . SWARSZ
117 . SWARTS

118 . SWARTSCH
119 . SWARTZ
120 . SWARZ
121 . SZWARC
122 . SZWARCS
123 . SZWARCZ
124 . SZWARHS
125 . SZWARS
126 . SZWARSCH
127 . SZWARSS
128 . SZWARSZ
129 . SZWARTS
130 . SZWARTSCH
131 . SZWARTZ
132 . SZWARZ
133 . ZWARC
134 . ZWARCS
135 . ZWARCZ
136 . ZWARHS
137 . ZWARS
138 . ZWARSCH
139 . ZWARSS
140 . ZWARSZ
141 . ZWARTS
142 . ZWARTSCH
143 . ZWARTZ
144 . ZWARZ
145 . CHVARC
146 . CHVARCS
147 . CHVARCZ
148 . CHVARHS
149 . CHVARS
150 . CHVARSCH
151 . CHVARSS
152 . CHVARSZ
153 . CHVARTS
154 . CHVARTSCH
155 . CHVARTZ
156 . CHVARZ

S y ajoutent pour les orthographes slaves les terminaisons

-ova et - owa

ainsi que toutes les dérivations , comme par exemple

SZVARSBERG
oc  SWARCHOLZ
0SD SCHWARTZMANN



L'établissement d 'attestations concernant l'incarcération et la
persécution ainsi que la recherche de personnes disparues
constituent les principales activités du SIR.
Toute demande est enregistrée et donnée en traitement.
C 'est au fichier central de noms , véritable „clé d 'accès aux
archives du SIR", que sont constitués les dossiers , appelés
cas T/D , qui contiennent toutes les fiches de référence préle¬
vées pour une personne déterminée.

Ce fichier central est conçu en fonction des besoins spécifi¬
ques du SIR et basé sur une cartothèque établie selon un
procédé à la fois alphabétique et phonétique . En effet , dès
le début des activités , on s 'est aperçu que les noms , pour la
majorité d 'origine étrangère , avaient déjà été mal orthogra¬
phiés lors de l'enregistrement , effectué le plus souvent par
des personnes ne sachant pas l'allemand . Cette constatation
a nécessité la mise sur pied d 'un système de classement à
base phonético -alphabétique . L'exemple ci-contre qui
reprend les multiples possibilités d 'écrire le nom „Schwarz ",
nom commun dans la langue allemande , illustre l'aide que
constitue ce système.

Le cas T/D, muni de ses fiches de référence , est ensuite
transmis aux sections d 'archives où les listes sont consultées
et les documents individuels correspondants prélevés . Selon
le traitement requis , il sera nécessaire d 'impliquer le labora¬
toire photo , les services de traduction etc . de même que la
section distribution des cas . Lorsque les données fournies par
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le demandeur sont insuffisantes ou faute de documents , le
SIR procède à des recherches supplémentaires auprès du
demandeur lui -même , auprès d 'autorités , de diverses orga¬
nisations , entreprises , etc.
Toutes les informations extraites des documents disponibles
seront ensuite communiquées par écrit au demandeur ayant
droit sous forme de rapports ou d 'extraits de documents.

Demande Questionnaire

Rapport Extrait de documents
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Exemple d'exploitation:
établissement d'un rapport

Un requérant s 'adresse au SIR lui demandant de certifier son
séjour pendant la guerre sur l'ancien territoire du Troisième
Reich , ceci afin de pouvoir soumettre les attestations aux
autorités chargées de payer les rentes.
Il indique avoir été contraint aux travaux forcés chez un
paysan domicilié à Mogliabag.
A première vue , l'indication fournie paraît assez douteuse.
Les ..spécialistes " à Arolsen savent pourtant , forts de leur
expérience , que les demandeurs ne se souviennent plus que
de manière imprécise du nom des localités où ils ont séjourné,
s 'ils sont encore en mesure de le faire!
En outre , ces noms sont convertis phonétiquement dans leur
langue maternelle.
Lorsque l'examen effectué dans le fichier central de noms est
d 'emblée positif , ces informations sont considérées de second
ordre car les données personnelles permettent d 'accéder aux
documents correspondants . Par contre , lorsque le premier
examen se révèle être négatif , c 'est l'expérience du personnel
traitant qui permettra de ..transcrire " en allemand le nom du
lieu recherché.

Dans l'exemple cité , les recherches aboutissent au fait que
l'endroit désigné sous Mogliabag correspond effectivement
à Mônchengladbach.
Ce n 'est qu 'à partir de cet instant que les collaborateurs du
SIR auront la possibilité de procéder à un examen approfondi
des documents se trouvant dans les classeurs ou d 'effectuer
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des demandes auprès de tiers , ce qui , sans avoir préalable¬
ment connaissance du nom précis de l'endroit , serait impos¬
sible.

Le demandeur pourra donc recevoir en fin de compte une
attestation de l'ensemble de son séjour du temps de guerre.

Voici encore quelques exemples de ..transcription phoné¬
tique " et de leur signification véritable :
Bruck Adelajda = Bruck an der Leitha

Zampelten

Nochstraj , Coca cup

Rajda , Ewospick

Naytetyink

Klangyj Szwedy pow
Franzkirojd

St . Pôlten

Nordstrand , Osterkoog

Reith , Ebersberg

Neuôtting

Kleingeschwenda bei
Arnsgereuth



Exemple d'exploitation:
établissement d'un extrait
de documents

Lors de la déportation dans les camps de concentration , les
personnes incarcérées recevaient un numéro de détenu . Ces
numéros se retrouvent dans les documents ayant pu être
conservés , ils y figurent même souvent sans indication du
nom du détenu.

L'importance actuelle de la communication d 'un tel numéro
de détenu dans le cas de requêtes parvenant au SIR, peut
être illustrée à l'aide de l'exemple que voici :
Un ancien détenu , désirant percevoir des dédommagements
octroyés par un fonds spécifique , demande d 'attester son
incarcération dans plusieurs camps de concentration . A cette
fin , il communique son nom , son prénom , sa date de nais¬
sance ainsi que , dans la mesure de ses lointains souvenirs,
la persécution qu 'il a subie.
Des documents à son sujet sont constatés au SIR. Les données
personnelles qui y figurent divergent pourtant considérable¬
ment des éléments fournis par le demandeur : dès lors , l'iden¬
tité ne pouvant être clarifiée avec certitude , il ne sera pas
possible d 'établir un extrait de documents.
Une lettre demandant des précisions auprès du requérant
permet de recueillir les numéros de détenu dont se souvient
par chance l'ancien persécuté.
Grâce à cette indication précise , il est certain que les informa¬
tions du SIR correspondent , ce qui permet l'établissement
d 'un extrait de documents en bonne et due forme.



Parcours suivi par les demandes
confirmation de détention recherche de parents

'' constatation
de l'existence

fichiercentral
de nome

traitement

distribution et
dépôt descas traités

enquêtes
auprès documents

des camps de
concentration'

»itationet
tement

documente du
temps de guer¬re et de
l'après -guerre

exploitation ettrartemenf

d 'organismes

exactitude et
intégralité

traduction
contrôle du

courrier départ

signature

direction

v.

Voie de traitement
- obligatoire
- éventuelle



Exemple d'exploitation:
la recherche d'une personne

Une femme , née en Allemagne en 1944, s'enquiert auprès du
SIR de ses parents naturels . Cette personne a été élevée par
des parents nourriciers et a pris la décision à présent d 'aller à
la recherche de ses origines . Tout ce quelle sait se résume aux
noms et prénoms de son père et de sa mère . Elle suppose égale¬
ment que ses parents étaient employés tous les deux pendant
la guerre comme travailleurs étrangers à Hanovre.
La demande est transmise au fichier central de noms , où l'on
procède à une vérification des trois personnes en question et où
est constitué un dossier pour chacune d 'entre elles , munis des
fiches de référence les concernant.
Ces dossiers (les cas T/D)sont ensuite acheminés vers les collabo¬
rateurs correspondants qui , sur la base des fiches de référence,
consultent la documentation originale . Celle -ci révèle que la
mère de la requérante était mineure au moment de la naissance
de son enfant et que , vu les circonstances , elle ne se sentait pas
en mesure d 'en prendre soin . Le père décida donc de confier,
avant son retour au pays , le nouveau -né à une nourrice.
Des documents d 'après -guerre contiennent l'ancienne adresse
de la mère et indiquent également que celle -ci est rentrée dans
sa patrie d 'origine , la Grèce.
En collaboration avec la Société nationale de la Croix -Rouge,
la mère est retrouvée à Salonique . Elle est mariée et a un fils.
Il est aisé de se représenter la joie de toutes les personnes impli¬
quées lors de la première rencontre , même si, entre -temps , le
père est décédé.



Coopération
nationale et internationale

Autorités d 'indemnisation des Etats membres
de la CI/SIR

Agence Centrale de Recherches du CICR
Genève

Wehrmachtsauskunftsstelle Berlin (WASt)
Service de Recherches Munich

Ministères nationaux et étrangers
Services de recherches des Sociétés natio¬
nales de la Croix -Rouge

Services d 'archives , bureaux d 'inscription
domiciliaire , établissements pénitentiaires

Krankenbuchlager Berlin
Autorités d 'indemnisation des
Etats non -membres

Heimatortskarteien

Archives fédérales Coblence

Caisses d 'assurance -maladie , autorités de
pensions

Auslander -Zentralregister Cologne

Tribunaux de première instance
Berlin Document Center (BDC)

Bureau d 'état civil spécial Arolsen

iTs
INTERNATIONAL

TRACING SERVICE

SERVICE INTERNATIONAL
DE RECHERCHES

INTERNATIONALER
SUCHDIENST
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Demandeurs officiels et institutionnels actuels

Àmter der Landesregierungen Ôsterreichs
Âmter für Wiedergutmachung der Bundeslânder
Aktion Sühnezeichen , Friedensdienste e .V., Berlin
Amicale Nationale des Déportes et familles de disparus , Paris
Amt der Wiener Landesregierung , Référât Opferfürsorge , Wien
Amt für Wiedergutmachung bei der Freien und Flansestadt Hamburg
ApMsiHCKoe MciopMKO—npocBeTMTe/ibcKoe o6m,ecTBo TyujaMaTHH”, EpeBaH
Association of Invalids Rescued from Nazi Persécution , Tel -Aviv
Association of Jewish Refugees in Great Britain , London
Associazione Nazionale ex Deportati Politici nei Campi Nazisti
Associazione Nazionale ex Internati
Belgisch Verbindingsbureau bij de ITS , Arolsen
Beratungszentrum für Griechische Rückkehrer , Athen
Bund der Verfolgten des Naziregimes , Berlin
Bundesbahnversicherungsanstalten
Bundesknappschaften
Bundesministerium der Finanzen
Bundesministerium des Innern
Bundesministerium des Innern der Ôsterreichischen Republik
Bundesverband Ôsterreichischer Widerstandskâmpfer und Opfer des Faschismus
(KZ-Verband ), Wien
Bundesversicherungsanstalt , Berlin
Caritasverbànde
Cesky svaz bojovniku za svobodu , Praha
Claims Conférence Hardship Fund , Frankfurt/Main
Conférence of Jewish Material Claims Against Germany Inc ., Hardship Fund,
Tel -Aviv
Délégation der Kibbuzverbânde in Israël , Frankfurt am Main
Der Hohe Flüchtlingskommissar derVereinten Nationen (UNHCR ), Bonn
Dokumentationszentrum des Ôsterreichischen Widerstandes , Wien
Entschâdigungsbehôrden bei den Landesverwaltungsâmtern
Entschâdigungsbehôrden bei den Regierungsprasidenten
Federace Zidovskych Obci v Ceské Republice , Praha
Fédération Nationale des Déportés et Internés Résistants et Patriotes , Paris
Freie Beratungsstelle für Wiedergutmachung und Rentenfragen aller ehemaligen
Verfolgten des Naziregimes e .V., Hamburg
German Pension Consultants , Strathfield , Australia



Heimatortskarteien
Heinrich -Bôll-Stiftung e . V., Kôln
HIAS , European Headquarters , Genève
Informationsstelle für NS -VerfoIgte , Kôln
International Affairs Magen David Adom in Israël , Tel -Aviv
Internationaler Sozialdienst , Frankfurt am Main
Jüdischer Nationalfonds e . V., Landeszentrale für die Bundesrepublik Deutschlandund West -Berlin , Düsseldorf
Konzentrationslager -Gedenkstâtten im In- und Ausland
Lagergemeinschaften verschiedener Konzentrationslager im In- und Ausland
Landesversicherungsanstalten
Lenczyk Ukrainian , Translation Company , Rugby Warwickshire , Great Britan
Mapnyno.nbcK.MM coKB «Sibujmx  Ma.no .neTHMX y3HMKOB cpaLUMCTCKMX narepew,
MapMynoJib
"MeMopMan”, KneB, MocKBa, CaHKT- TleTepôy pr, CeMMnanaTMHCK
Metropolitan Police Service , London
Ministero délia Difesa , Roma
Ministero del Tesoro , Roma
Mission Française de Liaison auprès du SIR , Arolsen
MoTMnëBCKVM oônacTHOM4>oha  nocipaAaBUJMX ot  Hat4H3Ma
Niezalezne Stowarzyszenie Kombatantôw Polskich , Opole
Niezalezny Samorza,dny Zwiqzek Wolnych Demokratôw i Kombatantôw Polskich,Kielce
Oberfinanzdirektionen
Ogôlnokrajowy Zwigzek Zoinierzy AK, Warszawa
Patronato A.C .L.I.
Patronato INCA délia CGIL
Pensions International Inc ., Hamilton , Canada
Polski Zwigzek Bytych Wiçiniôw Politycznych Hitlerowskich Wiçzieri i Obozôw
Koncentracyjnych , Warszawa
Presidenza del Consiglio dei Ministri , Commissione Interministeriale Atti Giuridici
Caduti in Guerra , Roma
Secrétariat d 'Etat aux Anciens Combattants de la République Française
Slovensky svaz protifasistickych bojovniku , Bratislava
"Solidarnofet " Polskich Kombatantôw , Biuro Krajowe .GdarfskCOBeTCKMMAe TCKHÜ CpOHA MM. B. Kl JTeHMHa, CCHJ3 âsBUJMX MajIOJieTHMX
y3HMKOB cjjaniMCT ckmx  KOHLUiarepeM
Stichting 1940 -1945 , Amsterdam und Rotterdam
Stiftung Hilfe für Opter der NS -WilIkürherrschaft , Berlin
Stowarzyszenie Bytych Wi§2niôw Politycznych Zamku Lubelskiego "Pod Zegarem ",Lublin



Stowarzyszenie do spraw Odszkodowan Bytym Wipiniom Politycznym Hitlerowskich
Obozôw Koncentracyjnych , Gliwice
Stowarzyszenie Dzieci Holocaustu w Polsce , Warszawa
Stowarzyszenie Dzieci Zamojszczyzny , Ofiar Przeâladowart , Represji i Odosobnienia
w Obozach Hitlerowskich w czasie II Wojny éwiatowej , Bitgoraj
Stowarzyszenie Kombatantôw Polskich SitZbrojnych na Zachodzie , éwidnica Ôlgska
Stowarzyszenie "Lagiernikôw " Éotnierzy AK Zarzgd Gtôwny , Gdartsk
Stowarzyszenie Obroncôw Rajgrodu , Olsztyn
Stowarzyszenie Ofiar Wojny , Bielsko -Biata
Stowarzyszenie Polakôw Poszkodowanych przez III. Rzeszg Niemieckq Oddziat
Wojewddzki w Warszawie , Warszawa
Stowarzyszenie Polakôw Poszkodowanych przez III Rzeszg Niemieckg Zarzqd
Gtôwny , Warszawa
Stowarzyszenie Polskich Kombatantôw w Kraju , Warszawa
Stowarzyszenie Wipiniôw Bytych Dzieci Hitlerowskich Wiçzieh i Obozôw
Koncentracyjnych , Warszawa
Stowarzyszenie Zydôw Kombatantôw i Poszkodowanych w II Wojnie
Swiatowej,Warszawa
The Jewish Agency , Jérusalem
Ufficio di Collegamento Italiano presso il S .I.R ., Arolsen
yKpanHCKoe TOBapnuecTBO Gbwm.  KaTopasHb TepMaHMM
194H945 ti ., no/rraBa
United Nations High Commissioner for Refugees , Genève
United Restitution Organization im In- und Ausland
Vereinigungen der Verfolgten des Naziregimes
Zentralwohlfahrtsstelle der Juden in Deutschland e .V., Frankfurt am Main
Zrzeszenie Dzieci Polskich Germanizowanych przez Reiim Hitlerowski , tôdi
Zwigzek Kombatantôw RP i Bytych Wiçiniôw Politycznych , Warszawa

ainsi que de nombreux Services de recherches des Sociétés
nationales de la Croix -Rouge , des Ambassades , etc.



En1992,leSIRareçudesdemandesprovenantdeplusde50pays.
Nouvellesprovenances:leChili,Cuba,lePortugal,l 'ArabieSaoudite,etc.
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